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Les indemnités pouvant compléter celles prévues par le régime obligatoire en cas de maladie, d’accident ou d’invalidité, ne 
peuvent excéder 100 % du salaire net moyen des 12 mois précédant l’arrêt de travail, ou des 3 mois précédant l’arrêt de travail 
si ce montant est plus avantageux. La part de cotisation éventuellement mise à la charge des salariés ne peut excéder 20 % du 
montant de la cotisation prévue pour financer ces indemnités, sauf disposition expresse contraire de l’accord d’entreprise signé 
ou ratifié visé au 2e alinéa.  
 
Les entreprises qui n’emploient pas plus de 15 salariés dont 5 au maximum relèvent du personnel d’encadrement, sont invitées 
à souscrire des contrats-types pour chaque catégorie de risques choisie. Les autres entreprises pourront souscrire, de préférence 
à des contrats-types, des contrats révisables périodiquement afin de tenir compte au mieux, pour chaque catégorie de personnel 
concernée, des données actuarielles recueillies.  

ARTICLE 1.27 - RÉGIME PROFESSIONNEL COMPLÉMENTAIRE DE SANTÉ  
Les salariés bénéficient d’une couverture collective en matière de remboursements complémentaires de frais occasionnés par 
une maladie, une maternité ou un accident. 
 
Le contenu des garanties de santé, leur niveau, les conditions et modalités de remboursement, ainsi que la définition des 
bénéficiaires, sont déterminés par l’annexe « régime professionnel complémentaire de santé » (RPCS) de la présente Convention 
collective*. Ce régime professionnel comporte un dispositif de solidarité et de prévention géré par IRP AUTO Solidarité Prévention, 
financé par une cotisation forfaitaire à la charge des entreprises et des salariés selon les modalités fixées à l’annexe RPCS. 
 
La couverture des garanties collectives est réalisée par l’adhésion obligatoire de toutes les entreprises à un organisme 
d’assurance, dans les conditions fixées par l’accord paritaire national instituant le RPCS. 
 
L’organisme assureur de référence des services de l’automobile est IRP AUTO Prévoyance-Santé. Cet organisme propose une 
couverture conforme aux prescriptions du RPCS et mutualise les risques de santé au sein de la branche. A ce titre, il est chargé 
de poursuivre un objectif de couverture effective de l’ensemble des salariés de la branche, ce qui l’oblige notamment à accepter 
l’adhésion de toutes les entreprises, et à assurer les garanties collectives minimales du RPCS suivant une tarification nationale 
indépendante de l’état de santé des salariés de chaque entreprise. 

ARTICLE 1.28 – SANTE ET SECURITE DES SALARIES (Avenant n° 83 du 22 mars 2017 **)  
La préservation de la santé au travail et la protection des salariés contre les risques professionnels doivent être un objectif 
permanent dans toutes les entreprises. Afin d’aider à la réalisation des actions qui concourent à cet objectif, un accord paritaire 
national annexé à la présente convention collective ** précise le rôle des acteurs de la prévention dans l’entreprise, décrit le 
processus de traitement des risques que le chef d’entreprise doit mettre en œuvre, et expose les moyens concrets à la disposition 
de ce dernier pour améliorer les conditions de travail. 

Les visites médicales d’embauche, les visites périodiques, et la surveillance médicale spécifique en cas de risques particuliers, 
sont effectuées conformément à la réglementation en vigueur. 

Le groupe IRP AUTO apporte son soutien et son appui aux salariés et aux entreprises en développant des actions propres à 
préserver la santé et la sécurité, notamment grâce au dispositif de solidarité et de prévention visé à l’article 1-27. 

ARTICLE 1.29 - RÉALISATIONS SOCIALES  
a) Action sociale et culturelle  
L’Association Paritaire d’Action Sociale et Culturelle de l’Automobile, du Cycle et du Motocycle (IRP AUTO APASCA) est chargée 
de promouvoir et de gérer des réalisations sociales et culturelles en faveur des salariés des entreprises relevant de la présente 
convention collective.  
 
Dans ce cadre, l’objectif prioritaire d’IRP AUTO APASCA est l’assistance du plus grand nombre d’ayants droit, sous forme d’aides 
individuelles aux vacances et aux études, d’aides en cas de difficultés passagères, ainsi que d’actions pour le développement 
des loisirs et de la culture.  
 
IRP AUTO APASCA est financée par une cotisation égale à 0,08 % du plafond de la Sécurité sociale, pour chaque salarié à 
l’exception des apprentis et des jeunes sous contrat de formation en alternance.  
 
La cotisation destinée à IRP AUTO APASCA est à la charge exclusive des employeurs. Elle ne peut s’imputer sur les dotations 
affectées aux « comités sociaux et économiques » * qui conservent la maîtrise de leur action sociale et culturelle.  
 
b) Coordination des actions sociales  
La commission paritaire nationale visée à l’article 1-05 b) assure la bonne complémentarité des politiques d’action sociale 
développées par IRP AUTO APASCA d’une part, et par les institutions de retraite et de prévoyance regroupées au sein d’IRP 
AUTO d’autre part. Elle procède à la définition des orientations d’action sociale par voie de délibération.  
 __________  
* Voir partie 2.9. 
** L’avenant n° 83 et l’accord annexé (voir partie 2.18) sont en cours d’extension. 
*** Avenant n° 85 du 24 mai 2018, annexé à l’accord Dialogue social » en cours d’extension.  


